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ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE N°3 
MODIFIANT L'ARRÊTÉ DU 25 JANVIER 2019  

PORTANT COMPOSITION  
DU COMITÉ D’HYGIÈNE, DE SÉCURITÉ   

Et DES CONDITIONS DE TRAVAIL DÉPARTEMENTAL 
 
 

 
 
Vu les propositions de l’organisation syndicale FSU, en date du 02 juillet 2020, la composition du C.H.S.T.D. 
est modifiée comme suit : 
 
Article 1 : 
 
II – représentants des personnels 
 
Représentants de la Fédération Syndicale Unitaire  
 

Membres titulaires : Membres suppléants : 
 

 
Madame VIGNAUD Muriel 
École élémentaire          
43700 St GERMAIN LAPRADE 
  

 
Madame RUMBERGER Nathalie 
Lycée Charles et Adrien Dupuy              
43000 LE PUY EN VELAY 
 

 
Monsieur BISCH Bertrand 
École élémentaire          
43100 FONTANNES 
 

 
Monsieur NEFLOT-BISSUEL Jean-Louis                                      
Lycée Charles et Adrien Dupuy              
43000 LE PUY EN VELAY 
 

 
 
Article 2 : 
 
La secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’Education Nationale est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
       Vals près le Puy-en-Velay, le 11 septembre 2020 
  
 
 

     Inspectrice d’académie, 
                                                                                                      Directrice académique des services  
                                                                           de l’Éducation Nationale de la Haute-Loire 
 
 
 
 

  

 Signé          Marie-Hélène AUBRY 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DCL-BRE 47-2020 DU 24 SEPTEMBRE 2020
PORTANT AGREMENT DES SIGNALEURS MIS EN PLACE 

LORS DE RUN AND BIKE DE BEAULIEU

Le préfet de la Haute-Loire

Vu le  code général  des  collectivités  territoriales notamment ses  articles  L.  2212-1 et  suivants,
L.2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route notamment ses articles R. 411.30, R. 411.31, R, 414-3-1, et R. 416.19 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

Vu le décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur
Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  SG/COORDINATION  2020-46 du  02  septembre 2020  portant
délégation de signature à M. Eric PLASSERAUD, directeur de la citoyenneté et de la légalité ;

Vu le récépissé de déclaration n°58-2020 du 23 septembre 2020  délivré à Monsieur Jean-Louis
LONGEON, représentant de l’association « Puy en Velay Triathlon », organisateur de la course
à pied et vtt dénommée « Run and Bike de Beaulieu » qui doit se dérouler le dimanche 4
octobre au départ de la commune de Beaulieu ; 

Vu la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

Considérant les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des voiries concernées
au travers des arrêtés pris par chacun, et ce afin de garantir  la sécurité des coureurs et du public,
comme  des usagers de la route ; 

 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

6 avenue du Général de Gaulle
Tél. : 04 71 09 43 43
www.haute-loire.gouv.fr
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Secrétariat Général

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET 
DE LA LEGALITE

Bureau de la réglementation
et des élections
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A R R Ê T E

Article 1  er     :  
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux usagers de la
route la compétition sportive pédestre dénommée « Run and Bike de Beaulieu » qui doit se dérouler le
dimanche 4 octobre au départ de la commune de Beaulieu. 

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de loin par
les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également être aptes à réagir
sans délai si les circonstances l’imposent.

Article     2     :   
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. Ils  ont
mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. 

Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils doivent porter
un  gilet de haute visibilité de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du code de la route). Ces
gilets  peuvent  porter  la mention « Course » clairement visible,  accompagnée éventuellement d’une
mention relative à leur identification, voire de la publicité. 

Les signaleurs doivent être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent arrêté.  Ils
devront tous disposer d’un moyen de communication. Le fonctionnement des moyens téléphoniques
devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les signaleurs peuvent stopper momentanément la circulation chaque fois que cela est nécessaire. Ils
ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne
respecteraient pas la priorité.  Par  contre,  ils  doivent rendre compte au plus tôt et avec le plus de
précision possible de tout incident à l’officier de police ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la
course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un panneau
K.10 dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet de haute visibilité mentionné à
l’article R.416.19 du code de la route. Pour ce faire,  les signaleurs utilisent les gestes réglementaires
nécessaires à l’arrêt et à la remise en circulation des véhicules.

Article     3     :   
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un point fixe,
ils doivent utiliser :

• des piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 à face avant rouge symbole sens interdit, et face
arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si la route est libre ou non,

• des barrières, modèle K.2, pré-signalées, signalant un obstacle de caractère temporaire et sur
lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement, lorsque par exemple un signaleur « couvre » un
carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau signalant
le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la fin de course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant des courses cyclistes, ces véhicules devront disposer, en outre, d’une signalisation lumineuse
de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté du 4 juillet 1972 relatif aux feux
spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du code du
sport.
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Article     4     :  
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les mesures de
circulation édictées en vertu des articles R. 411.30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du code de la route à l’occasion
des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de l’amende prévue pour les contraventions
de 4ème classe.

Article 5      :   
Le secrétaire  général  de la  préfecture de la  Haute-Loire,  le  directeur  départemental  de la  sécurité
publique  de  la  Haute-Loire,  le  commandant  du groupement  de  gendarmerie  de  Haute-Loire,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera annexé au récépissé de
déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 24 septembre 2020

Le préfet, et par délégation,
le directeur

signé

Eric PLASSERAUD
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Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du 
ministre de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accesssible sur le site  
Internet www.telerecours.fr ».
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Annexe      : liste des signaleurs agréés  

NOMS Prénom

ARCHER Didier 

ARNAUD Jean-Paul

AUGER Pascal 

BENEZIT Raphaël 

BLANC Alain 

BRANCHE Damien 

BUTEZ Eric 

 CHARREYRE Julien

CHASTEL Stéphane

DELABRE Hervé

DEVISGNES Violaine 

IMBERT Jean-Luc 

JULIEN Bernard

LECUNA Sylvain 

LONGEON Jean-Louis 

MICHON Lionel 

 OMBRET Dominique

ROCHE Jean-Yves 

VOLLE Francis 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº DCL/BRE N° 2020 - 44 EN DATE DU 28 SEPTEMBRE 2020
PORTANT CONVOCATION DES ÉLECTEURS POUR L’ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE

COMPLÉMENTAIRE DE LA COMMUNE DE SAINT-ARCONS-DE-BARGES 
DES 29 NOVEMBRE ET 6 DÉCEMBRE 2020

Le Secrétaire général, 
sous-préfet de l’arrondissement du Puy-en-Velay,

VU le code électoral et notamment ses articles L. 30 à L. 35, L. 247, L. 251 à L. 253, L. 255-2 à L.O. 255-5,
L. 258, L. 270, R. 1 à R. 21, R. 40 et R. 41 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

VU la loi n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des
ressortissants d’un état membre de l’Union européenne autre que la France pour les municipales ;

VU la loi n°2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ; 

VU la loi n° 2018-51 du 31 janvier 2018 relative aux modalités de dépôt de candidature aux élections ;

VU le  décret n° 2018-350 du 14 mai  2018 portant application de la loi  organique no 2016-1046 du
1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un État
membre  de  l’Union  européenne  autre  que  la  France  pour  les  élections  municipales  et  de  
la loi no 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales ; 

VU le décret du Président de la République du 27 juillet 2016 portant nomination de M.Rémy DARROUX
en qualité de secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

VU   les  démissions  de  messieurs  Joël  AURAND  et  Sébastien  MARTIN  le  28  juin  2020,   Alain
CHACORNAC le 17 août 2020,  Thierry GACHON le 27 août 2020, conseillers municipaux ;

CONSIDÉRANT que le conseil  municipal  a perdu le tiers de ses conseillers et qu’en application de
l’article L. 258 du Code Électoral il convient de procéder à des élections partielles complémentaires.

6 avenue du Général de Gaulle
Tél. : 04 71 09 43 43
www.haute-loire.gouv.fr
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET 
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et des élections
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SUR la proposition du sous-préfet d’arrondissement

ARRÊTE

ARTICLE 1  : Les électeurs de la commune de SAINT-ARCONS-DE-BARGES sont convoqués, le dimanche
29 novembre 2020 afin d’élire quatre conseillers municipaux.

ARTICLE 2 : La réunion des électeurs a lieu à la salle des fêtes de SAINT-ARCONS-DE-BARGES. 
Le scrutin est ouvert de huit heures à dix-huit heures. Le dépouillement est effectué immédiatement
après la clôture.
Si un second tour est nécessaire, il  se déroulera le dimanche 6 décembre dans le même lieu et aux
mêmes horaires.

ARTICLE 3 :  Les  candidats  devront  obligatoirement  déposer  leur  candidature  à la préfecture de la
Haute-Loire - Bureau des élections

• Pour le premier tour   : 
- les lundi 9 novembre 2020 et mardi 10 novembre 2020, de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 16h30
- le jeudi 12 novembre 2020, de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 18h00.

• Pour le second tour  , et uniquement si le nombre de candidats au premier tour est inférieur au
nombre de sièges à pourvoir : le mardi 1er décembre 2020 de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 18h00.

En raison des conditions sanitaires liées à la pandémie de COVID-19, un accueil uniquement sur rendez-
vous sera mis en place. Les candidats devront systématiquement appeler les numéros suivants avant de
se déplacer en préfecture. : 04 71 09 92 68 – 04 71 09 90 93.

ARTICLE 4 : Les conditions et modalités de candidature sont identiques à celles du scrutin général des
16 mars et 28 juin 2020. En cas de candidature groupée, chaque candidat appose, à la suite de sa
signature, la mention manuscrite suivante : « La présente signature marque mon consentement à me
porter candidat à l'élection municipale dans la candidature groupée menée par (indication des nom et
prénoms du candidat mandaté pour mener la candidature groupée » 

ARTICLE 5 :  Le régime électoral  applicable étant celui  des communes de moins de 1000 habitants,
l'élection  se  fera  au  scrutin  plurinominal  majoritaire  à  deux  tours.  Les  suffrages  sont  décomptés
individuellement par candidat et non par liste.

Nul n’est élu au premier tour s’il n’a réuni :
• la majorité des suffrages exprimés,
• un nombre de suffrages égal au quart des électeurs inscrits.

Au second tour, l’élection a lieu à la majorité relative quelque soit le nombre de votants. 
Si  plusieurs  candidats  obtiennent  au  premier  tour  comme  au  second  tour  le  même  nombre  de
suffrages, l’élection est acquise au plus âgé.

ARTICLE 6 : Pour participer à ce scrutin, les électeurs pourront déposer une demande d’inscription sur
la liste électorale principale ou la liste complémentaire municipale de la commune jusqu’au vendredi 23
octobre 2020.

Les électeurs justifiant que les dispositions de l’article L.30 leur sont applicables pourront demander à
être inscrits  sur  la liste électorale jusqu’au dixième jour  précédant  celui  du scrutin,  soit  le jeudi 19
novembre 2020.
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En conséquence, le scrutin sera organisé sur la base des listes électorales principale et complémentaire
municipale extraites du répertoire électoral unique, et à jour des tableaux prévus aux articles R. 13 et R.
14 du code électoral, arrêtées au plus tard 20 jours avant le scrutin soit le lundi 9 novembre 2020.

ARTICLE 7 : La campagne électorale sera ouverte le lundi 16 novembre 2020 à zéro heure et prendra fin
le samedi 28 novembre à minuit pour le 1er tour et en cas de second tour de scrutin, elle sera ouverte du
lundi 30 novembre à zéro heure et prendra fin le samedi 5 décembre à minuit.

En vertu  des  dispositions  des  articles  L.  51,  L.  52,  R.  27  et  R.  28  du code électoral,  les  candidats
disposent  d’emplacements  d’affichage  dès  l’ouverture  de  la  campagne  électorale.  Les  demandes
d’emplacements peuvent être formulées auprès de la mairie dès le lundi 16 novembre et au plus tard le
mercredi précédant chaque tour de scrutin à midi, soit le mercredi 25 novembre pour le premier tour,
et  le  mercredi  2 décembre pour le second tour.  Les emplacements  sont attribués dans l’ordre des
demandes (art R. 28).

ARTICLE  8 :  Dès  l’établissement,  en  deux  exemplaires  originaux,  du  procès  verbal  constatant  les
opérations électorales, le résultat est proclamé en public par le président du bureau de vote, devant les
électeurs présents et affiché par ses soins dans la salle de vote (R. 67).
Dès le lendemain, un exemplaire original du procès-verbal est adressé au Préfet, accompagné de ses
annexes obligatoires : les listes d’émargement, les feuilles de dépouillement des suffrages, les bulletins
de vote et les enveloppes déclarés blancs ou nuls.
Le second exemplaire original du procès-verbal est déposé au secrétariat de la mairie.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et porté à
la  connaissance  du  public  par  affichage  en  mairie  de  SAINT-ARCONS-DE-BARGES  au  plus  tard
le 17 octobre 2020.

ARTICLE 10 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ainsi que maire de la commune de
SAINT-ARCONS-DE-BARGES sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent
arrêté.

Le Secrétaire général,
Sous-préfet de l’arrondissement du Puy-en-Velay,

Signé : Rémy DARROUX
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